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AJOUT À LA DEMANDE DE PROPOSITIONS (DDP) 

ADDENDA 004 

 

Le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD) modifie par la présente la demande de 
propositions (la DDP) pour le Projet de modernisation de la fonction publique péruvienne (no 2020-P-000508-1). Le présent addenda 
fait donc partie intégrante de la DDP, et ses objectifs sont les suivants : 

 

1. Fournir en temps opportun les réponses aux questions posées; 
2. Prévoir l’apport de modifications à la DDP. 

 

 

1. QUESTIONS ET RÉPONSES 

  

QUESTION 
NO 1 

Comme indiqué à la p. 90/114 de la RFP, le risque 5.2 semble inclure deux risques distinctifs dans une seule 
déclaration de risque: i) La conception du projet pourrait ne pas être adaptée au contexte en raison de la 
complexité du projet., et ii) «les résultats escomptés pourraient être difficiles à évaluer ou l’on pourrait ne pas 
bénéficier de la souplesse nécessaire pour s’adapter à tout changement survenu pendant l’exécution du projet». 
Le MAECD peut-il confirmer que les soumissionnaires peuvent choisir de répondre à l'un ou l'autre de ces risques 
dans le cadre de sa réponse à l'exigence 2 (2.1)? Dans la négative, le MAECD peut-il clarifier son utilisation du 
terme «d'autre part» pour joindre ces deux déclarations? 
 

RÉPONSE 
NO 1 

Le risque 5.2 à la page 90/114 de la DDP est uniquement un risque distinctif associé au niveau opérationnel. 
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Veuillez consulter la section 2 de cet addenda pour les modifications apportées à la demande de propositions. 
 

 

 

2. MODIFICATIONS APPORTÉES À LA DDP : 
  

2.1 À la section 5.2 Opérationnel (lié à la conception)  

 

SUPPRIMER : La conception du projet pourrait ne pas être adaptée au contexte en raison de la complexité du projet. D’autre part, les 

résultats escomptés pourraient être difficiles à évaluer ou l’on pourrait ne pas bénéficier de la souplesse nécessaire pour s’adapter à tout 

changement survenu pendant l’exécution du projet. 

REMPLACER PAR : La conception du projet pourrait ne pas être adaptée au contexte en raison de la complexité du projet, et les 
résultats escomptés pourraient être difficiles à évaluer ou l’on pourrait ne pas bénéficier de la souplesse nécessaire pour s’adapter à tout 
changement survenu pendant l’exécution du projet. 

 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


